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Sur les pas de Pierre Babaud de La Chaussade, partez à la découverte de Guérigny, cité 
des Forges Royales ! Celles-ci ont valorisé les ressources naturelles locales, minerai de 
fer, forêts de chênes et cours d’eau, pour se développer. Découvrez l’histoire de la cité et 
sa relation avec la Royale et son arsenal. Ne manquez pas sur votre chemin les châteaux 
de La Chaussade et de Villemenant ainsi que son étang.

Du parking longez le bief à gauche. Franchissez la voie ferrée puis prenez à droite, route de 
Bizy. Remontez à gauche la rue Jean Robin. Traversez cette zone pavillonnaire jusqu’à un 
croisement en T. À ce stop, prenez à gauche (rue Forgebas).

Au croisement, tournez à droite (rue de la Tuilerie). Descendez jusqu’au la D 977 puis empruntez 
le passage piéton et poursuivez tout droit (rue Pierre Corbier). À la Poêlonnerie, traversez 
le 1er pont puis prenez à droite le chemin enherbé avec le pont métallique afin de longer 
la rivière. Vous arrivez au château de Villemenant, traversez prudemment la voie ferrée.

Prenez à gauche puis remontez à droite le chemin enherbé avant le lavoir jusqu’à la route. 
Continuez tout droit, traversez le quartier de La Quellerie jusqu’aux platanes et tournez à 
gauche (rue Marcel Marchand). Passez la barrière et entrez dans la forêt.

À la Patine, tournez à droite derrière la maison des Tricotteaux. Continuez sur ce chemin et 
empruntez à droite la sommière des Usages de la Quellerie. À la route forestière, continuez 
à gauche. Au croisement, tournez à droite sur la route forestière de Poiseux.

Au carrefour, prenez à droite, passez devant l’étang de Villemenant. Continuez tout droit 
en suivant le talus. À l’intersection en Y, bifurquez à gauche. Coupez la D 26, puis continuez 
tout droit. Prenez la première à droite. Vous atteignez un autre chemin, poursuivez à droite 
puis tournez rapidement à gauche dans le chemin des Huttes.

Empruntez la route à gauche puis tournez à droite dans les allées Babaud de La Chaussade. 
Au bout, tournez à gauche puis empruntez le passage piéton face à la mairie pour continuer 
à droite. Traversez la promenade Jean-Pierre Harris, passez sur le pont à gauche jusqu’au 
buste de Pierre Babaud de La Chaussade et la table d’orientation.
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Couleur du balisage :    jaune

Départ : Guérigny, anciennes 
 Forges Royales

Distance : 11,5 km

Durée : 3h00

Difficulté : moyenne

Guérigny

Le circuit des Forges Royales
L’histoire industrielle du Nivernais, une des principales 
régions productrices de métaux en France jusqu’au 
XIXe siècle, a été marquée fortement par Pierre Babaud 
de La Chaussade (1706-1792). En effet, il a constitué à 
partir de 1743 une entreprise métallurgique de première 
importance, dont le siège était à Guérigny. Elle comprenait 
une vingtaine de forges dans la vallée de la Nièvre, en 
Bertranges et à Cosne-sur-Loire, spécialisées dans les 
fabrications pour la Compagnie des Indes et la Marine, 
notamment des ancres.

Les forges de La Chaussade 
ont reçu en 1755 le titre 
de Forges Royales et ont 
fonctionné jusqu’en 1971. 
Aujourd’hui, le musée Forges 
et Marines retrace cette fabu-
leuse histoire. Ouvert de début juillet 
à mi-septembre, il accueille chaque année une exposition 
thématique.

Pierre Babaud de La Chaussade
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Travail technique effectué par l’OT 
La Charité-sur-Loire - Bertranges - Val 
de Nièvres avec le soutien du chantier 
d’insertion et de la Communauté de 
communes Les Bertranges.

À La Charité-sur-Loire - 5, place Sainte-Croix - 58400 La Charité-sur-Loire
Tél. : 03 86 70 15 06 - contact@lacharitesurloire-tourisme.com

À Prémery - Tour du château - 58700 Prémery
Tél. : 03 86 37 99 07 - o.t.premery@gmail.com

À Guérigny - Site des Forges Royales - 58130 Guérigny
Tél. : 06 43 45 20 51 - o.t.guerigny@gmail.com 

www.lacharitesurloire-tourisme.com

Il est conseillé : 
• De porter un équipement adapté, si possible d’une 
 couleur claire ou réfléchissante. De prendre des 
 chapeaux par beau temps,
• D’emporter de l’eau et de la nourriture pour 
 reprendre quelques forces pendant l’effort. D’être 
 prudent en ne buvant pas l’eau des ruisseaux, une 
 eau claire ne signifie pas une eau potable, les animaux 
 ont pu souiller les cours d’eau,
• D’informer vos proches de votre lieu de randonnée 
 et, dans la mesure du possible, de ne pas marcher 
 seul ou s’assurer qu’une personne sait où vous vous 
 trouvez et à quelle heure vous comptez revenir, 
• De faire le bon choix : la randonnée que vous envisagez 
 est-elle adaptée aux conditions météo, à votre 
 capacité physique, à votre équipement, au temps 
 dont vous disposez ? 
• De respecter le tracé des sentiers et de ne pas tenter 
 de raccourcis : le piétinement de la végétation peut 
 rapidement dégrader un milieu et vous risquez de 
 vous perdre,
• De rester discret : pensons aux autres et à la sérénité 
 de la nature. Si la réglementation du site autorise la 
 présence de votre chien, tenez-le en laisse. Il pourrait 
 provoquer des dommages sur la faune sauvage ou 
 la déranger,
• D’éviter les feux, notamment dans les zones à risques, 
 les milieux couverts (forêts) peuvent s’enflammer très 
 rapidement. Une possibilité de barbecue existe au 
 Pré du marais.

Respecter les règles de certains lieux : 
Forêt domaniale des Bertranges : il s’agit d’une forêt de 
production, des hommes y travaillent et des engins y cir-
culent. Ils ont la priorité. La circulation automobile est 
règlementée. Veuillez respecter les zones interdites à la 
motorisation. 

À savoir : 
Certains sentiers nécessitent de se renseigner à la 
mairie concernant les jours et horaires de chasse 
(généralement d’octobre à mars). Certains sentiers peuvent 
présenter des passages boueux en période de pluie. 
Les informations contenues dans cette fiche peuvent 
varier avec le temps. En aucun cas, la responsabilité de 
l’office de tourisme, des collectivités ou leurs représentants 
en cas d’accident, d’anomalie ou de changement sur le 
parcours, ne pourrait être engagée. Si vous constatez 
une ou plusieurs anomalies sur un sentier, sachez que 
la FFRP propose un dispositif « Eco-veille » qui permet 
d’alerter et de référencer le problème rencontré.
http://nievre.ffrandonnee.fr/ 
ou http://sentinelles.sportsdenature.fr/
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RECOMMANDATIONS

Cette fiche est offerte par l’office de tourisme. 
Retrouvez l’ensemble des parcours pédestres de 
la destination les Bertranges dans les brochures 
disponibles dans nos lieux d’accueil. Prix 6 € l’unité.


